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Concours « Vraies nouvelles » 
Règlements officiels 

 
 
Commanditaire : Médias d'info Canada (« le commanditaire »), 37 Front Street East, Suite 200, Toronto, 
Ontario M5E 1B3. 
 

1. Comment participer : 
 
AUCUN ACHAT REQUIS. Aucun achat ou paiement n'est requis pour participer ou gagner. Un achat 
n'améliorera pas les chances de gagner d'un participant. Le concours commence le lundi 16 novembre 
2020 à 10 h HNE et se termine le vendredi 27 novembre 2020 à 23 h 59. HNE. Pour participer, visitez la 
page Instagram de Hayley Elsaesser à https://www.instagram.com/hayleyelsaesser/ et commentez le 
message du concours avec le nom de votre média d'information canadien préféré (taguez-le ou écrivez 
simplement le nom). Les inscriptions seront également acceptées sur la publication du concours 
Instagram promue par Hayley Elsaesser, selon les critères ci-dessus. Toutes les inscriptions doivent être 
soumises en ligne au plus tard à 23 h 59 (HNE), le 27 novembre 2020, date de clôture du concours. La 
participation est limitée à une (1) inscription par personne, pendant la période du concours. Le suivi de 
la plateforme détermine la date et l'heure de l'inscription. S'il est découvert que vous avez tenté de 
participer plus d'une fois, toutes vos inscriptions seront annulées. Médias d'info Canada (« le 
commanditaire ») n'est pas responsable des défaillances techniques, de matériel ou de logiciels, des 
données perdues, retardées ou corrompues, des pannes de tout réseau ou téléphone ou de l'incapacité 
d'accéder au site Web. Les inscriptions incomplètes ou qui ne respectent pas les règles ou les 
spécifications peuvent être disqualifiées à la seule discrétion de Médias d'info Canada. 
 

2. Admissibilité : 
 
Ce concours est ouvert aux résidents légaux du Canada qui ont atteint l'âge de la majorité à la date de 
clôture du concours. 
 

3. Notre promesse de confidentialité : 
 
Vos renseignements personnels ne seront utilisés qu’à des fins d’administration du concours. 

4. Prix : 
 
Il y a un total de cinquante (50) prix à gagner, chaque prix étant composé d'un (1) sac fourre-tout 
« Vraies nouvelles » et un (1) masque « Vraies nouvelles », d'une valeur de 73,00 $ CA chacun. Le prix 
doit être accepté tel quel, n'est pas transférable et n'est pas échangeable contre de l'argent. Le 
commanditaire se réserve le droit à tout moment de remplacer le prix (ou un élément de celui-ci) pour 
quelque raison que ce soit, à condition de le remplacer par un prix (ou un élément) de valeur 
comparable. 
 

5. Sélection de la personne gagnante : 
 
Après la fin de la période du concours, le ou vers le lundi 30 novembre 2020, cinquante (50) participants 
seront sélectionnés au hasard parmi toutes les inscriptions admissibles reçues en ligne avant la date de 
clôture du concours. Chaque personne sélectionnée sera avisée par message direct Instagram, dans un 
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délai de cinq (5) jours après la date du tirage. Si un participant sélectionné ne peut être contacté dans un 
délai de quarante-huit (48) heures après la sélection, s'il y a un retour d'un avis de prix comme non 
livrable, ou si le participant sélectionné ne se conforme pas à l'une des conditions des présents 
règlements, ce participant sera disqualifié, et un autre participant sera sélectionné parmi les inscriptions 
admissibles restantes. 
 
Le gagnant du concours doit accepter le prix comme indiqué par le commanditaire dans un délai de 48 
heures après la notification. Pour être déclaré gagnant, le participant sélectionné doit avoir respecté les 
présents règlements et avoir accepté le prix. Les chances de gagner dépendent du nombre d'inscriptions 
reçues. 
 

6. Divers : 
 
Ce concours est soumis à toutes les lois canadiennes pertinentes; il appartient et est géré par le 
commanditaire. Le commanditaire se réserve le droit, sans préavis et à tout moment, de mettre fin à ce 
concours, en tout ou en partie, ou de le modifier de quelque manière que ce soit, si un facteur 
quelconque interfère avec sa bonne conduite, comme prévu aux présentes. Le commanditaire se 
réserve le droit, à sa seule discrétion, de disqualifier toute personne qui, à son avis, aurait tenté de 
falsifier le processus de participation ou le fonctionnement de ce concours ou du site Web; être en 
violation des conditions d'utilisation de la plateforme Instagram; agir en violation des présents 
règlements; ou d'agir de manière non sportive ou perturbatrice, ou avec l'intention d'importuner, 
d'abuser, de menacer ou de harceler toute autre personne. 
 
Les inscriptions automatisées (y compris, mais sans s'y limiter, les inscriptions soumises à l'aide de tout 
robot, script, macro ou service de concours) ne sont pas autorisées et seront disqualifiées. 
 
 

7. Instagram 
 

Le concours commandité par Médias d'info Canada n'est aucunement commandité, approuvé, 
administré ou associé à Instagram ou Facebook. 

 
 
 
 


